
Pour la CGT, nous le savons : En fait, moins les gens obtiennent d’avancées, 
plus ils sont mécontents et … plus ils sont mécontents … plus ils vont à la 
CGT … sans compter que, si on construit l’Europe … la CGT disparaît. 
Pour les autres, c’est plus mystérieux, voire incompréhensible. 

En ce qui nous concerne, nous avons des revendications à faire valoir … et nous comptons bien les faire 
valoir, les argumenter … et obtenir des avancées pour les personnels que nous représentons.

Les négociations protocolaires avancent … malgré l’obstruction systématique de certains. 
Après avoir invoqué le rapport Savary … puis le calendrier … le rapport Savary est à nouveau 
brandi comme un obstacle à la négociation d’un protocole au sein de la DGAC pendant le mois de 
juillet. 
Pourtant, il ne se passe pas un jour sans qu’une nouvelle information défavorable sorte dans la 
presse : restrictions budgétaires, attaques en règle des fonctionnaires, de la DGAC, réformes 
en tous genres (retraites, restriction des budgets des ministères, etc.). 
Alors … Pourquoi certains veulent-ils absolument attendre plutôt qu’avancer ? 

Au sommaire ... 

La version 3 du texte du protocole corrigé des modifications apportées au cours de la journée du 

Vendredi 2 juillet 2010 en réunion plénière 
 

Vous trouverez ci-après le texte du protocole (sans les annexes) dans l’état où il se trouve aujourd’hui. 
La prochaine réunion aura lieu le vendredi 9 juillet 2010. 
 

L’UTCAC proposera, entre-temps, un certain nombre (on pourrait même dire « un nombre certain ») de modifications et de complé-
ments afin d’y retrouver les demandes qu’il a exprimé depuis plusieurs mois à la DGAC et dans les ministères. 
 

Pour l’ensemble des TSEEAC, nous continuons de porter des demandes d’ordre statutaire importantes liées à la réforme des catégories 
A et B de la Fonction Publique, prenant en compte l’atypisme du corps, la technicité et les responsabilités exercées et l’allongement de 
la formation portée à 3 ans qui débouche sur la délivrance d’une Licence du LMD. 
Pour les IEEAC, attachés et CTAC, nous demandons la création d’un corps de cadres et 
experts terminant par un grade en HEA. 
Nous avons également quelques demandes sur les emplois fonctionnels : instauration 
d’un mécanisme permettant de passer d’un emploi fonctionnel à un emploi fonctionnel 
de catégorie supérieure, élargissement des fonctions donnant accès au CTAC 
(assistants de subdivision, instructeurs régionaux, chefs CA …) et de la liste des fonc-
tions permettant d’entrer dans le RTAC. 
 

Nous avons également des demandes sur les domaines métiers tels que l’instauration 
(avec application de la loi du grand-père) d’une licence d’inspecteur de surveillance et 
d’une licence ESARR5 issue des travaux du GT ESARR 5 TSEEAC, la reconnaissance du 
caractère technique de l’informatique de gestion, la possibilité pour les TSEEAC de faire 
du contrôle d’approche, etc. 
Nous demandons la suppression de la notion d’assistants de classe et l’instauration d’un système indemnitaire analogue à celui de la 
filière inspecteur de surveillance pour les domaines navigation aérienne et régalien (progression automatique, etc.). 
Nous souhaitons, enfin, que les équilibres au sein de la DGAC soient préservés (ce n’est pas, pour nous, un simple slogan électoral 
comme pour FO) et nous nous battons pour que des passerelles soient réellement maintenues entre les différents services et domaines 
de la DGAC en préservant des conditions d’emploi comparables au sein des différentes entités envisagées. 

Etc, etc.                                                                                                                                                                            Bonne lecture !! 
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Cette liste n’est pas exhaustive, mais nous 
préférons préserver une certaine confidentia-
lité à certaines de nos demandes et entretenir 
le flou sur certaines autres afin d’éviter que 
certains … ceux-là même qui ont encore quitté 
la réunion le 2 juillet ... s’attribue, une fois 
encore, les avancées que nous aurons obte-
nues …  
… et ils n’hésitent jamais à le faire. 
Nous avons évoqué un certain nombre de su-
jets importants lors de notre dernier congrès 
… nous ne les avons pas oubliés.


